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ARTICLE 16

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« L’accès au téléphone ne peut être refusé, suspendu ou retiré qu’en cas de risques sérieux
pour la sécurité des personnes ou de l’établissement et, en ce qui concerne les prévenus, si les
nécessités de l’information l’exigent. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  encadrer  plus  précisément  les cas  autorisant  l’administration
pénitentiaire à restreindre l’accès des détenus au téléphone.


